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Procès-verbal n° 16 de la réunion du Conseil d'Administration du 23 mars 2020 

 

 
Présents : Mmes C. Porphyre, I. Delrue, MM. Collard (trésorier général), P. Flament ,A. Geurten ,JP. Delchef 

(président), S. Faraone, J. Nivarlet (vice-président), B. Scherpereel (secrétaire général) 

 

 

 Compte tenu des normes de confinement, La réunion se tient par skype 

 

 

1. Modalités de clôture la saison 2019-2020 et  préparation 2020-2021des championnats 
régionaux seniors 

 
2. Les membres du conseil d’administration prennent connaissance du résultat des réflexions du groupe de 

travail composé de M. Joliet, S. Faraone, B. Scherpereel et JP Delchef  sur les modalités de clôture la saison 

2019-2020 et la préparation 2020-2021des championnats régionaux seniors 

Après examen approfondi des propositions, les membres du conseil approuvent les propositions du groupe 

de travail formulées comme suit :   
 

 

1.      Principes retenus pour composer les divisions régionales AWBB 

2020-2021 

 
• Les résultats de la saison 2019-2020 sont définitivement arrêtés à la date du 15 mars 2020 ; 

• Aucun titre de champion régional ne sera attribué ;  

• Pour déterminer les montants de division, il est fait utilisation de la méthode des coefficients à 

savoir  

- le nombre de points acquis divisé par le nombre de matches joués donne un coefficient 

moyen 

- ce coefficient est multiplié par le nombre de matches restant à jouer 

- le résultat de la multiplication est ajouté au nombre de points obtenus au moment de 

l’arrêt de la compétition. 

- Le nouveau total des points sert de base à l’établissement du classement final. 

• Par ailleurs, le nombre de descendants est limité.  

 
2. Application  

 
2.1. Régionale 1 messieurs 

 
• Montants en TDM2 : Gembloux et Royal IV (sous réserve de l’obtention de la licence) 

•  1 descendant : Atlas Jupille 
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• Nombre d’équipes pour la saison 2020-2021 :  18 équipes  (15 - 2 montants en TDM2 

(Gembloux + Royal IV) + 2 descendants de TDM2  (SFX et Belleflamme) + 4 montants de R2 BC 

L’9 Flénu,  R.Ans, ABC Waremme, R Tilff – 1 Atlas Jupille) 

 
2.2. Régionale 2A messieurs  

 
• Montants en R1 : BC L’9 Flénu  & R. Ans 

• 2 descendants en provinciale : Herbuchenne Dinant, Haut Pré Ougrée  

 
2.3. Régionale 2B messieurs  

 
• Montants en R1 : ABC Waremme et R.B Tilff 

• 1 descendant en provinciale : Andenne Basket 

 
2.4. Régionale 2 : nombre d’équipes pour la saison 2020-2021  

 
• 22 équipes (28 - 4 montants (BB L’9 Flénu, R. Ans et ABC Waremme + RB Tilff) - 3 descendants 

(Herbuchenne Dinant, Haut-Pré Ougrée et Andenne) + 1 descendant (Atlas Jupille).   

 

• 6 places (5 montants provinciaux + 1 descendant repêché ou 1 montant provincial supplémentaire)   

En ce qui concerne les montants de provinciale, s’il s’avère qu’une ou plusieurs provinces renonce à faire 
monter une équipe de 1ère provinciale, le département championnat pourra peut repêcher un ou 
plusieurs descendants dans l’ordre des coefficients avant de faire appel à un second montant des 
provinces.     

2.5. Régionale 1 dames  

 
• Pas de montant en TDW1  

• 1 descendant : Libramont 

• 2 montants de R2 

Nombre d’équipes pour la saison 2020-2021 :  15 équipes (14 - 1 descendant (Libramont) + 2 
montants de R2 

2.6. Régionale 2A dames 

  
•  Montant en R1 : Neufchâteau (vu la non inscription en play off d’Esneux) 

• 2 descendants : Junior Arlon et Bouge 

 
2.7. Régionale 2B dames 

  
Premier et montant en R1 : Ganshoren 
1 descendant : TEF Kain 
 

2.8. Nombre d’équipes pour la saison 2020-2021 :   

 
• 24 équipes (28 - 2 montants (Neufchâteau + Ganshoren)  

- 3 descendants (Junior Arlon, Bouge et TF Kain de R2) 

+ 1 descendant de R1 (Libramont).  

 

• 5 montants provinciaux  
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En ce qui concerne les montants de provinciale, s’il s’avère qu’une ou plusieurs provinces renonce à 
faire monter une équipe de 1ère provinciale, le département championnat pourra peut repêcher un ou 
plusieurs descendants dans l’ordre des coefficients avant de faire appel à un second montant des 
provinces.     
 

 
Le groupe de travail est chargé de présenter les décisions du conseil d’administration aux comités 
provinciaux et participer à la réflexion sur les compétitions provinciales. 
 
En outre, les décisions conjointes sur les compétitions régionales et provinciales seniores seront 
publiées sur le site en date du 26 mars 2020.   

 
 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 27 mars 2020 

     

    Bernard Scherpereel            Delchef Jean-Pierre 

    Secrétaire-général            Président 


